
    MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI  13 NOVEMBRE  2018     

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL N° 2018-06 

 
Nombre de conseillers 
en exercice :14 
Nombre de conseillers 
présents : 11 
Nombre de votants : 11 

Le 13/11/2018 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Boissy 
Fresnoy, convoqué le 06/11/2018, s’est réuni dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain LEPINE Maire  

Etaient présents  M. Alain LEPINE - Mme Corinne DUPRAT -   M.  Benjamin FOURNIER 
– Mme Elodie BEAUCHAMP -   MM. Frédéric NOIRAULT -   Jean-
François BOULIOL - Mathieu LOURY -   Alain DECARNELLE - 
Sébastien CUYPERS - Jérôme DORMOY - Mme Martine BAHU   

Etaient absents   
 

M. Philippe COCHARD – Mme Amélie TAQUET – M. Ludovic RICARD 

 

Ordre du jour :  
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 13 septembre 2018 
2. Avenant 7 au contrat de délégation de service public pour les vacances de la 

toussaint  
3. Avenant 8 au contrat d’entreprise de nettoyage des locaux  
4. Modification du règlement intérieur de la bibliothèque  
5. Demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables  
6. Indemnité de conseil allouée aux comptables du trésor  
7. Convention constitutive de groupement de commandes permanent conclu entre la 

communauté de communes du pays de Valois et ses communes membres  
8. Fixation des taux concernant les possibilités d’avancement de grade  
9. Bail commercial pour le dépôt de pain  
10. Choix de l’entreprise pour la création d’un auvent à l’église  
11. Décision modificative  
12. Rapport sur le prix et la qualité du SPANC  
13.  Convention de mise à disposition d’un terrain de football au profit d’une association 
14. Questions diverses  

 
 
Monsieur Le MAIRE ouvre la séance, et remercie les membres présents, et après avoir 
recensé les votes par procuration il nomme Madame DUPRAT Corinne   en qualité de 
secrétaire de séance.  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la démission de Monsieur DOVERGNE 
Laurent de ses fonctions de Conseiller Municipal par lettre en date du 13 novembre 2018 à 
compter du 13 novembre 2018, Monsieur le Préfet sera informé de cette décision en 
application de l’article L-2121-4 du code Général des Collectivités Territoriales.   



 
1/ Approbation du procès-verbal de la séance du 13 septembre 2018 
Monsieur le Maire demande aux élus s'ils ont des commentaires au sujet du compte rendu 
de la séance du 13 septembre 2018.  
Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  

 
 2/Avenant 7 au contrat de délégation de service public pour les vacances de 
la Toussaint 
Délibération 2018/48 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la signature de cet avenant 
concernant l’ouverture du centre de loisirs sans hébergement pendant les vacances de la 
Toussaint (du 22 octobre au 31 octobre 2018) Annexé à la présente et dont il fait lecture.  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ; autorise 
Monsieur le Maire à signer l’avenant n°7 au contrat de délégation de service public concernant 
l’ouverture du centre de loisirs pendant les vacances de la Toussaint. 
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3/ Avenant 8 au contrat d’entreprise de nettoyage des locaux  
Délibération 2018/49 
Le Conseil Municipal a approuvé le contrat d’entretien de l’école par délibération n° 2016-64 
en date du 14 décembre 2016.  
Sept avenants ont été adoptés pour une prestation complémentaire à l’école (suite à 
l’absence d’un agent). 
L’agent étant toujours absent, il a été demandé un huitième avenant pour la période du 05 
novembre 2018 au 21 décembre 2018 pour un montant de 462.00€ H.T. Annexé à la 
présente et dont il fait lecture.  
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, accepte 
l’avenant numéro 8 proposé par la société GC Nettoyage d’un montant de 462.00€ HT et 
autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant annexé à la présente. 
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4/Modification du règlement intérieur de la bibliothèque  
Délibération 2018/50 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 7 voix pour 3 voix contre et 1 abstention 
modifie l’article 4 de la délibération du 11 septembre 2008 relatif à la modification du 
règlement intérieur de la bibliothèque.  
Approuve la modification comme suit :   
Les droits d’inscription sont gratuits à compter du 19 novembre 2018.  
   

5/Demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables  
Délibération 2018/51 
 
Madame la trésorière municipale de Nanteuil le Haudouin a transmis 1 état de demande 
d’admission en non-valeur. Il correspond à des titres sur l’exercice 1995/1998.  Il s’agit des 
recettes qui n’ont pas pu être recouvrées malgré les procédures employées. Il convient pour 
régulariser la situation budgétaire de la commune de l’admettre en non-valeur.  
Cet état se décline comme suit : 
 

MOTIF DE LA PRESENTATION 
EN ADMISSION EN NON 

VALEUR 

EXERCICE 
CONCERNE 

MONTANT TOTAL  

Combinaison infructueuse 
d’actes  

1995/1998 322.97€ 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, accepte 
la demande d’admission en non-valeur des titres de recettes non recouvrées à ce jour cité ci-
dessus.  
   

6/Indemnité de conseil allouée aux comptables du trésor  
Délibération 2018/52 
 
Vu l’article 97 de la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions,  
Vu le décret 82-979 du 19 novembre 1982 modifié précisant les conditions d’octroi 
d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des 
services extérieurs de l’État ou des établissements publics de l’État,  
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 
l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs des services extérieurs du 
Trésor chargés des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux,  
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 
communes pour la confection des documents budgétaires,  
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de délibérer pour le versement, au 
comptable du Trésor public chargé des fonctions de receveur municipal, de l’indemnité de 
conseil et de l’indemnité de confection du budget.  
Il informe également l’assemblée que Mme BOUTON Gisèle, receveur municipal, accepte de 
fournir à la commune les prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, 
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économique, financière et comptable définies à l’article 1er de l’arrêté du 16 décembre 1983 
susvisé.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents.  
DÉCIDE :  
Article 1er. - De prendre acte de l’acceptation de Mme BOUTON Gisèle, receveur municipal, 
d’assurer les prestations de conseil et d’assistance définies à l’article 1er de l’arrêté du 16 
décembre 1983 susvisé.  
Article 2. - Que l’indemnité de conseil sera calculée selon le tarif défini à l’article 4 de ’arrêté 
interministériel du 16 décembre 1983. 
Article 3. - De lui accorder l’indemnité de conseil de 442.64€ montant brut sur l’année 2018 
 

 

7/Convention constitutive de groupement de commandes permanent conclu 
entre la communauté de communes du Pays de Valois et ses communes 
membres. 
Délibération 2018/53 
 

Conformément à l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015, des groupements de 
commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un 
ou plusieurs marchés publics. 
Lors du Conseil Communautaire du 27 septembre 2018, la constitution d’un groupement de 
commandes permanent entre la CCPV et ses communes membres dans les domaines ci-
dessous a été approuvé de manière à simplifier et sécuriser les procédures de marchés 
publics tout en bénéficiant d’économies d’échelle :  
Travaux d’entretien de la voirie et services associés (maitrise d’œuvre, balayage…) 
Travaux et services d’entretien des espaces-verts (fauchage, élagage, désherbage…) 
Contrôle et maintenance périodique des équipements (ascenseurs, équipements sportifs…) 
Le projet de convention constitutive de groupement est joint à la présente délibération. 
La convention permanente permet de gagner du temps puisqu’elle n’a pas à être approuvée 
par chacun des membres avant le lancement de chaque nouveau marché (contrairement au 
groupement de commandes classique). 
En fonction de leurs besoins, la commune resterait néanmoins libre de s’engager dans la 
passation de la commande. 
En conséquence, en amont du lancement d’une procédure d’achat, les communes 
signataires de cette convention seraient sollicitées pour connaitre leurs besoins (avec une 
date limite de réponse). 
En ce qui concerne le fonctionnement les rôles seraient répartis de la manière suivante : 
CCPV (coordonnateur du groupement) 
Recensement des besoins 
Rédaction du DCE (CCAP, CCTP…) et envoi de la publicité 
Analyse des offres 
Attribution et notification du marché 
 
Communes 
Suivi technique des prestations  
Suivi financier (les communes règleront directement les prestations les concernant à 
l’exception des marchés de maitrise d’œuvre pour lesquels une individualisation n’est pas 
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possible (dans ce cas le montant sera payé par la CCPV et refacturé aux communes 
concernées à parts égales) 
S’agissant d’un test, cette convention de groupement de commande serait valable jusqu’à la 
fin du mandat. A l’issue d’un bilan, ce système sera reconduit ou non et pourra être élargi à 
d’autres domaines. 
Après avoir entendu l’exposé, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et notamment son article 
29 ; 
VU le projet de convention constitutive de groupement à intervenir ; 
VU la délibération n°2018-101 du Conseil Communautaire de la CCPV en date du 27 
septembre 2018 ; 
CONSIDERANT l’opportunité de constituer un groupement de commande permanent dans 
certains domaines de manière à simplifier et sécuriser les procédures de marchés publics 
tout en bénéficiant d’économies d’échelle. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à 7 voix pour et 4 voix contre  
APPROUVE l’adhésion de la commune de BOISSY FRESNOY au groupement de commandes 
permanent constitué entre la CCPV et ses communes membres et l’adoption de la 
convention constitutive de groupement désignant la CCPV comme le coordonnateur ; 
AUTORISE le Maire à signer la convention constitutive de groupement ; 
APPROUVE la délégation donnée au Maire afin de conclure tout avenant à la convention de 
groupement de commande. 
 

8/Fixation des taux concernant les possibilités d’avancement de grade  
Délibération 2018/54 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’il souhaite faire évoluer le grade des employés communaux. 
L’avancement de grade permet à un fonctionnaire titulaire d’accéder à un grade supérieur à 
l’intérieur d’un même cadre d’emplois.  
Puis nous devons avoir l’avis de la commission technique paritaire du Centre de Gestion. 
La procédure à suivre consiste dans un premier temps à définir le pourcentage des employés 
communaux dans chacun des grades concernés que le Conseil Municipal souhaite 
promouvoir (de 0 à 100%) 
- Vu l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique 
Territoriale. 
- Vu l’article 49 modifié de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 2ème alinéa, portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 
Monsieur Le Maire informe le conseil municipal des nouvelles dispositions réglementaires 
concernant les quotas d’avancements de grade dans la collectivité. 
Il convient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer un taux qui déterminera le 
nombre de fonctionnaires promouvables. 
Monsieur Le Maire, propose au Conseil Municipal de fixer le ou les taux suivants pour la 
procédure d’avancement de grade dans la collectivité.  
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’appliquer les taux de promotion aux grades 
suivants comme suit :  
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CADRES D’EMPLOIS 

 

 
GRADES 

 
TAUX % 

Adjoint administratif (échelle 
C1) 

Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 
(Echelle C2) 

100% 

 Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 
(Echelle C3)  

100% 

Adjoint technique (échelle 
C1) 

Adjoint technique principal 
2ème classe (échelle C2)  

100% 

 Adjoint technique principal 
1ère classe (échelle C3) 

100% 

Agent spécialisé des école 
maternelles principal de 2ème 
classe (échelle C2)  

Agent spécialisé des écoles 
maternelles principal de 1ère 
classe (échelle C3)  

100% 

Rédacteur Rédacteur principal de 2ème 
classe  

100% 

 Rédacteur principal de 1ère 
classe  

100% 

Il est précisé que quel que soit le taux fixé par l'assemblée délibérante, l'autorité territoriale 
reste la seule compétente pour décider de nommer un fonctionnaire inscrit sur le tableau 
d'avancement et sous réserve du coût supplémentaire à la charge pour la commune.   
 

9/Bail commercial pour le dépôt de pain 
Délibération 2018/55 
 
Par manque d’éléments, Monsieur le Maire propose de reporter cet ordre du jour lors du 
prochain conseil. 
 
 

10/Choix de l’entreprise pour la création d’un auvent à l’église 
Délibération 2018/56 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le vote du budget comprenait dans sa 
partie investissement, la création d’un auvent à l’église ; opération 201817  
Monsieur le Maire fait part de la subvention notifiée par le Conseil Départemental de l’Oise 
concernant la création d’un auvent. 
Il propose de lancer les travaux, des devis ont été demandés pour la charpente, la 
maçonnerie et la ferronnerie.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, retient la société 
ADV restauration 3 route de Joigny 89210 BRIENON SUR ARMANCON pour la charpente dont 
le montant s’élève à 11 670.65€ TTC, la maçonnerie 17 898.37€ TTC et la ferronnerie  
7 656.00€ TTC. 
Au vu du dépassement, l’association Saint Etienne propose de faire un don à la commune. 
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Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à 9 voix pour et 2 voix contre accepte le don de 
1300 € au profit de la commune.  
 

11/Décision modificative 
Délibération 2018/57  
 
Suite à la demande du trésor public, il convient de régulariser une écriture en investissement 
concernant le remboursement par échéance de l’emprunt 2008 20009 296 contracté auprès 
de la CAF en 2008 pour la construction du local périscolaire qui a été comptabilité au compte 
1641 au lieu du compte 16818  
Puis d’augmenter le crédit pour la création d’un auvent et la création de trottoirs 
aménagements aire jeu comme suit : 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ; vote les 
décisions modificatives comme suit :  
 
Désignation Dépenses 

Diminution de crédits 
Dépenses 
Augmentation de 
crédits 

Recettes  
Diminution de crédits 
 

Recettes  
Augmentation de 
crédits 

16818 /041 autres 
emprunt autres 
prêteurs  

 6128.30€   

1641 /041 emprunts 
en euros 

   6128.30€ 

21318-201817 création 
d’un caquetoire église  

   2300.00€ 

 2315-201603 création 
trottoirs aménagement 
aire jeu  

   270.00€ 

21318-201818 : 
réfection couverture 
clocher Fresnoy  

2570.00€     

  
12/Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du SPANC 
Délibération 2018/58  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que selon l’article L 5211-39 du Code 
général des collectivités territoriales, le Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque 
commune membre, un rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du SPANC. Ce rapport fait 
l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance publique.   
Il précise que le rapport annuel 2017 du prix et la qualité du SPANC a été communiqué aux 
élus.  
Il n’y a pas de remarque.  
Ce point ne nécessite pas de délibération.  

 

13/ Convention de mise à disposition d’un terrain de football au profit de 
l’association ESVM  
Délibération 2018/59 
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Considérant la demande de renouvellement du terrain de football par l’Association Entente 
Sportive Valois Multien pour la saison 2018/2019 ;   
Considérant que pour permettre aux équipes de l’Association ESVM à s’entrainer et à faire 
des matchs de football, la commune de Boissy Fresnoy accepte de renouveler la mise à 
disposition de son terrain de football et les équipements afférents ;  
Considérant qu’il est nécessaire de formaliser cet engagement à travers une convention 
d’utilisation, qui précise les modalités précises de mise à disposition ;  
Considérant les nouvelles dispositions de la convention annexée à la présente.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 
- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition du terrain de football situé 
ruelle des Oulches, au profit de la commune de Boissy Fresnoy, telle que présentée par 
Monsieur le Maire ;  
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition dudit terrain de 
football entre la commune et l’association ESVM, ainsi que tous les autres actes nécessaires.  
Il est précisé qu’un compteur électrique sera installé au local foot.  
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14/Questions diverses  

Monsieur le Maire fait part de la lettre-pétition du 17 octobre 2018 de Madame VINCELLE et 
Madame LANGUILLE de la Mare David relative à la vitesse des véhicules et de la demande 
d’installation de ralentisseurs de type dos d’ânes. 

Le conseil Municipal a pris bonne note des arguments avancés sur la dangerosité de la 
vitesse et les accidents qui en résulteraient.  
La commission de sécurité étudiera cette demande.   
 
Fin de séance à 22 heures 45   

     


